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STE S TA ME NT . 
DE J. F. MA U RYp' 

prêtre A/-,-
DE L A S AIN T E É G LI SE R OM AI NE,

M O R T C I V I LE M EN T.

! La. carrière que m’oflrroit la’ nailTanee la <

fortune "de mes gères fembloient s’oppofer éter­
nellement à mon élévation (i). Cependant le 
defir d’être un. jour un grand homme, préo- 
cupoit ma penfée, & je ne fongeois fans ceffe 
'qu’aux moyens d’arriver à mon but; L’état 
eçcléfî'aftiqiie ;étqit le feul qui me promit cet , • 
avantage. Je l’embraflai donc avec confiance ÿ 
& je parvins en peu d’années à’ fatisfaire l’am* ■M

M

, (i) Le métier de Cordonnier a toujours été transmis -
; de père en fils dans la famille de M, M'aury? ’ 
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(4)

Vitiôn & l'orguejl dont^j’étois dévoré' des ffiâ 
. plus Rendre enfance. s :

. ./ Sous le' diaim virât Brienne & La'fhoi&non, 
époque à jamais mémorable pour les bons ci­
toyens ; ces deux tendres amis m’avoient ap­
pelles auprès d’eux pour les aider de mes confeils 
■dont ils'cohnôiffôient tout le prix,foüvent même 

: je balançôis feul la deftinée de la France. Alors 
je marchois à grands pas vers, l’immortalité';: 
Mais aujourd’hui,.'.... . ô pervèrlité'du fiècle , 
toute ma grandeur eft éclipféè ’ ;

O rage ! ô désespoir ! ô calotte mamie !
■ N’as-tu donc tant vécu que pour cette infamie t~

Quel honnête homme, .en effet, pouvoit 
s’attendre qu’un nouvel ordre de choies feroit 
auffi funefte à l’églife ? Ètoit-il préfumable qu’un 
décrèt facrilège réduiroit les abbés à gros Ventre 
& à rouge trogne , à ne manger annuellement 
qu’une miférable portion congrue ?

Oui, mon cher Cazalès, tout eflperdu hormis 
^honneur; l’elprit d’innoyatlon a tout anéanti;,. 
je1 ne" vois maintenant d’invariable fur la terre 
que les principes qui nous ont toujours diftingués 
du Commun des hommes.'

, M ah, pou vois-je foupçonner, ch er camarade p 



que les ennemis éternels de maprofpérité & 
de ma • gloire ttouveroient dans mon attaclie- 
ment inviolable, à la royauté les armes néceffaires. 
pour me frapper impunément idé mort çivïle ? 
Que j’étois loin'de ^croire au changement, d’un, 
fort fi, beau !

Puifqu’i!'faut, enfin Je réfigner & que j’àv ' 
atteints, ce terme-auquel un fage peut s’écrier:

Quand on..a tout perdu et-qu’on n’a.plus d’espoir. , ■ 
La vie est uneopprobre et la mort un devoir !

, Je vais donc pour confommêr dignement le 
refte de mes jours laiffer à tous les amis-de la. 
bonne çaufe v un gage de là vénération. &-de* 
l’eftime particulière que y ai toujours eu pour 
leurs principes ; je ne dis rien des miens, ils. 
font affez. connus , les âmes- honnêtes me ren­
dront. cette juftice : que mes efforts -pour éclairer 
la nation fur fes vrais- intérêts , ont toujours été 
transformé en crime à fas frgux-t.

C’efi: .à vous 5 dignes^ apôtres cfe là'bonne’ 
caufe, qu’appartient exclu.fivement le droit de 
faire paffer cette grande, vérité, aux générations, 
futures, & de- me venger de, l’inutiliié où m’as 
réduit la génération préfente.

■'è'" 'IJ-
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■f ,-A.ù Nom du Père , & du Fils 3 & du St. Ejprit. 

Ainfi fait-il.

-A.ujouRD’tn 28 mars 1790, moi, J. F. Ma URR r 

prêtre de la Ste. Eglifo Romaine, député de la 
province de Picardie, fàin de corps & d’efprit, 

' ai fait mon teftament de la manière qui fuit :

Je donne & lègue au gros vicomte de. Mi­
rabeau les; deux piftolets anglais qui me forvoient 
à.àller en.bonne fortune, lëfqüpls Te trouveront 
fur ma table au jour de. mon-décès-; plus 50 
bouteilles de vin pour rafraîchir fort larynx -, 
efpérant qu’il - n?en fora pa's ïfiâüvaïs ufâgé, & 
pour lui donner encore une marque plus éclat-.- 
tantepOur fa perfonne, je veux que dans le ’ 
plus court délai pomb'lê'-f il lui foit délivré un 
fauye-conduit pour ' le - mettre- ■ à l’abri - des hof- 
tilités judiciaires de fos créanciers. - . .

-Je donne & lègue à Thevenin, dite F As 
de Pique , fille publique au Palais-Royal, une ’ 
ahnée de .dixmés de. mes 800 formes, tant pour 
rindempifer1 du dîner que je êôhfèffe- lui avôjr 



efcroqué, que pour la, main-d’œuvre de plu­
sieurs féances, dont je lui fuis redevable (i).

Je donne & lègue à M. Panckouke, rédaiSeur 
dû Mercure de France deux rames de' papier 
pouf l’engager a continuer. dans fon Mercure 
l’apologie des Ariftocrates, & au fleur Mallet, 
fon co-laborateur, le lit fur lequel eft décédé 
Defruej.

Je donne & lègue à M. Gauthier , auteur du 
Journal général’de la Cour & de la Ville, le 
vingtième numéro de ladite feuille avec un 
exemplaire de là fentençe dç police qui lui 
enjoint d’être à l’àvénir plus cireonfpeél, le 
conjurant par l’intérêt que j’ai coutume de 
prendre à tous les impartiaux (^life^ les arifto­
crates ) d’avoir à l’avenir/le fens commun. t, .

Item, au général Lapique, &, au commandant 
des bâtons ferrés, là diâature de la lanterne pen* 
dant fix femaines, à condition qu’elle ne leur 
fera conférée que trois jours après mes obsèques , 
de crainte que je ne fois endormi que d'un 
fommeil léthargique.

( i ) Le calotin Maury , poussé par son humeur- 
lubrique, fut un jour au Palais-Royal chez la Dlle. 
Thevenin. Il commanda un dîner assez somptueux, 
et après l’avoir croqué , le drôle se retira adroitement 
sans rien payer.



. (;8 X
Tterrij à Jofeph Maury, mon coufîn-germaïn • 

Me. Perruquier' à Paris, la coupe des cheveux 
de madame Jules de Polignac & la princeffe 
d’Hennin, le jour.de leur départ de l’hôpital.

Je donne à M. Duval d’Efprémenil un exem­
plaire- de la lifté dès cocus -, & à. madame ftm 
époufe, un exemplaire de 4a lifte des penfions. 
Ces deux ouvrages leur retraceront deux épo~ 
ques à jamais mémorables (i).

. ( i ) Pkrfieurs personnes ont 'prétenduque Madame 
Despréménil s’étôit trouvée mal , .en apprenant’la 
suppression d’une pension qu’elle avoit gagnée à la 
sueurdé son;iront ; d’autres,disent, au contraire 
qu’elle se contente .dé raconter l’anecdote ^süiyante y 
pour prouver que la perte n’étoit'point irréparable."

Sous le règne de Lôüis XV, les prodigalités-de 
»• ce Monarque. e.t lè brigandage/des 'courtisans avoient 
s> tellement obérés l’état, que M. de Silouette , alors 
» ministre , conseilla au roi,dé faire porter:ida, mon- 
» noie toute l’argenterie des églises , avec invitation 
y- aux bons citoyens d’en faire de même. La célèbre 
•ÿ Mademoiselle De s champs , actrice dè; l’opéra ‘y - 
» envoya une baignoire d’argent ; LOUIS XV , instrui

de ce sacrifice , eh' fut extrêmement touché ,-- et ne 
» put s’empêcher de le faire connaître au duc d’Agnin 
^ ’ï^ftétoit présent : Si R' Ê,- lui observa celui — ci, 
ü’-'Mademoiseile Deseliàmps h’ëst point â plaindre, jfc 
» LUI- B.ESTE ENCORE LE CRÈUSÉTa>.

jour.de


Je donne, par forme de reftitution, à la 
loueufe de chaifes de Saint-Roch une fomme dé 
300 livres pour la dédommager de pareille 
femme que j’ai exigée d’elle à la fuite du ca-r 
rême que j’ai prêché dans cette paroiffe (i)- .. 
. Item, à M. l’abbé de Montelquieu, agent du 
çlergé-la croffe & la mitre- qui, m’étoient pro- 
m'ifes avant la révolution par fon éminence 
monfeigneur le Cardinal de Brienne.

Je.donne à l’illuftre Calqnne la clef du tréfor 
loyal, pourvu'toutefois qu’elle lui foit,commune 
avec madame Je Brun.

hem, àû baron de Bezenval les grils, bombes 
boulets, généralement toutes munitions & inf- 
trumens de guerre, qui font dans l’arfenâl de 
Paris, pour remplacer ceux qui lüi ont- été pris 
au Champ-de-Mars par les patriotes. Il entendra 
bien ce que je veux lui dire.

fl) Maury prétendit que sa raye éloquence avoit 
attiré-des auditeurs de toute part, et que lé produit 
de la location des chaises étant né'cfes,sâirément plus 
considérables que les années précédente , il était 
juste de le. psrtager entr’eux par égale partion : le 
ton despotique avec lequel il exigea ce tte contribution^, 
la lui fit donner sans résistance.
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Jè lègue au grand feigneur défigné au teffa-. 

ment de Thomas de Favras, la première épreuve 
du coupe-tête de M. Guillotin , & dans le cas où 
ledit legs feroit déclaré caduc à fon égard 
je lui fubftitue M. le prince de Lambefc.

Item > à notre féal l’abbé Roy, trois fols par 
Eeues pendant fon voyage de Paris à Marfeille » 
à condition que la route lui fera délivrée pat la 
Tournelle'; voulant qu’il foit affifté de la même 
fomme s’il voyage de Marfeille à Toulon.
. zjé lègue à l’abbé de Vermond trois, livres une 
fois' payées pour faire mon oraifon funèbre.

Item, à l’ami Barentin une retraité perpétuelle 
à Saint-Lazare ou en tout autre lieu qu’il plaira 
â. MM. les repréfentans de la Commune de. lui 
affigner, attendu qu’il eft indécent & contre- 
toute inftitution'monaftique .qu’il foit logé plus- 
long-temps parmi les, jeunes nonains des An* 
nonciades.

Je lègue à M. Font-âne le Modérateur (r)

( i ) Le Titre de Modérateur , dont sc sert 
M. Font-âne -, ont dit plusieurs Journaliste , est 
dfamétralemeut opposé à son caractère : prouvons donc 
une bonne fois pour toute ,,qu’il n’en pouvoit prendre 
d’autres saris blesser ses principes. 11 y a 'cinq à six 
ans que M. Font - anez fut’ atteint d’un souflet. qui 
faillit lui fracasser la joue/ilauroit cent fois mieux 



àné cocarde verte, pour orner là poignée de fon 
épée.

Je lègue à M. Curtïus cinquante louis pour 
faire la ftatue coloffale de MM. d’Aligre , ancien 
premier préfident, & Dufour, fon Secrétaire. 
Je prié M. Curtius de les placer dans fon falloti 
des grands voleurs.

Item j à Jacques Maury, mon père , maître 
cordonnier à Péronhe, quatre cents livres dé 
cuir neuf pour remonter fâ boutique.

Je lègue au plus liabile graveur de Pàris le 
produit dê mon dernier libelle, pour .graver 
les 'armés de ma famille.

, Item, à M. lé'comte d’Artois toute layaiflelle 
dépoféê à là monhoie,laquelle fera inceffamment 
convertie en efpèces pour être enfuite diftnbuée 
par lui., (avoir; un quart a M. le prince de 
Condé, un quart à M. le prince de Conti &

aimé se conformer au vœu de ''évangile que de le 
rendre à son adversaire , aussi le lendemain on lui 
envoya nne épée de bois à fourreau de carton , sur 
laquelle il écrivit de sa main' : Homicide point 
NE SERA : et puis qu’on dise aujourd’hui que-le titre 
de modéré et d’amis de là paix n’est pas exclusive* 
ment celui qui lui convient. • . ,



(12 )
l’autre moitié,g^dée par-devers ledit' légataire 
pour en faire fon profit.

Je dorme & lègue à Guibert le Coupe- 
Jarret (r) un logement aux invalidés JSc, cin­
quante écùs de. rentes viagères pour le recoin?, 
perifer de fa nouvelle ordonnance militaire , à 
condition que l’article concernant le?: déferteurs 
•fera' exécuté contre lui félon fa-forme & teneur..

Je veux qu’il foit pris 500 liv. fur les émo- 
lumens dé M- Bailly ,.lefquelles feront appliquées, 
à; Pierre lé Noir pour le recumpenfer des fer- 
vices importans qu’il. a rendus au pouvoir exé­
cutif, & notamment pour fon in ligne maque­
rellage dans tous- les quartiers de Pans.

Je lègue au baron de Breteuil cent mille
lettres de cachet qu’il pourra employer félon, 
fon bon plaifir en cas de contre-révolution.

Je lègue a Henry, confeiller du Roi, infpec- 
feur de là librairie.vingt, mille livres une fois 
payées pour l'engager - à laifler circuler les
libelles que j’âi fait- imprimer,pontrje, l’AfTemblée.- 
nationale.

(1) M. de Ginbert avoir prétendu, dans la nor- 
v.èîle ordonnance-, <jue lé' imiriisfèrè râ^oiif chargé de' 
ÿëdiger ^u’iifÿlloit eéïïperties Jarrets àu-x désèrxéiïrsi"



TiMî/âü sieur Qùidor, infpefleur des- filles >'■ 
douze mille livres de penfion viagère, {abro­
geant à tousTes droits 8c aflions meffire Antoine 
Seguier, Avocat général du ci-devant Parlement 
ide, Pâris ; ,les connoifiances profondes qu'il a : 
manifeftées en fréquentant les Bor.. 1s me font 
des garants certains de fa capacité à remplir 
dignement cette charge.

Pour donner à Fafiemblée nationale une preuv,e 
de mon adhéfion à fes décrets, je donne & 
lègue à MM. les Adminiftrateurs de la Monnoie 
une; copie fidèle 'du décret relatif à l'argenterie 
dès églifes, leur ‘ recoînmandant d’en donner 
inceflamment cdnnoiflance àudïf Ctné , avec 
ïrïjonffion : de fe defaifir fans délai du gros 
St. Sulpice & de la Vierge d’argenr, propre­
ment dite■ là vieille- vâifielle & en cas,' de ,ré> 
fiftance de fa part, j’invite le Commandant 
général de prêter main-forte pour l’y contraindre, 

" - Conimc une réconcilation avec les bons prm- 
çipes -n’éft pas douteufe,, aujourd’hui je' Tùppkè 
les Patriotes d’exécuter la loi martiale contre les 
jvi-dijans impartiOflix^. la première fois qu fis 
slaffemblèront, foit aux Auguftins^fûiténd’autres 
lieux. Je -laiffe à MM. du Comité des recher-



ppr]

ches le foin de dévoilerles, manoeiiyres téné- 

breufes. ,
Je donne à M. Pell^ier^ auteur des AAes 

des Apôtres une, main de papier timbré , pour 
écrire fon bilan & les revenus de mon Abbaye 
de laFrenade, pour l’aider à payer une partie 
des dettes qu’il a contraâées à l’Orient (i).
•\ Je donne à M. Bachois de ‘ Villefqrt, linç 
•copie de la motion de l’abbé Fauchet, relative' 
au décret lancé contre M. Danton , ancien pre.-

. lident du diftriâ des, Coïdelliers.
Item,. ài MM. Necker.4 Céfar Sç.Ééli^ le 

Leu, les deux affociés, cent mille facs vuides 
qu’ils rempliront des grains de la dernière ré- 
colte> qu’ils pourront, à leur 'gré , accaparer & 
exporter recommandant aux Magistrats dü.Châ,'- 
teletà deurs égards, de leur'indulgence, or­
dinaire. ■' >•. '

Je donne, & lègue à nos chers:& bien-amési 
Monnier & Lally-Tolendal une place dans le 
fénat qu’ils doivent établir.

'(i) M. Pelléper’ etôit a là têté/d’un-magasin à.çuçrç 
à !■ Orient , après avoir fait dans cette ville maintes 
escroqueries , que nous passerons ici sous silence , il 
couronna rœuyjp par une b.'tnqueraute frauduleuse.- -



Je veux que M. le comte d’Ogny foit main­
tenu Hans le droit inhérent à fes fonâions d’ad- 
miniftrâteur de la pofte de lire toutes les lettres 
partant , tint venant de la Province, L’inteffi- 
gencè que M. le Comte a montré dans cette 
partie de fon adminiftration, me dilpenfe d’eixi, 
«lire davantage.

Je donne & lègue à M. Meflemy., :diréâem: 
général de la librairie, vingt-quatre fous par 
jour jufqu’à ce qu’il foit réintégré dans l’exercice 
de fes fondions inquifito riales.

Je'lègue à M, de Crofne, ex-lieutenant He 
police, une penfion de 200 liv. fur la cafiètt® 
du Roi, & à tous les limiers & triftes-à-pâtes que 
la révolution à laiffés fans emploi, une.retraite â 
bicêtre ou en tous autres ' lieux dignes de les 
recevoir.

Je donne & lègue à M. Bailly, fucceffeur du 
fufdit légataire une fômrne de 400 livres pour 
ajouter aux cent dix mille livres qu’il s’eft appli­
quées à titre d’émolumens, voulant que lefdites 
400 liv. foient employées à l’entérinement de 
Jes-lettres de nobleffe (1). '

(1) Dans l’origine de la révolution M. Bailly pi'è- 
choit sans cesse l’égalité , et n’aguères il a eu la 
puérilité de demander au Roi des lettres de noblesse , 
qu’il a obtenues; .



SB S b ( 16 ’■ M’invite M. le comte de Ri va toiles Bagnolle 
de.fe concerter avec. M. Malet du Pan pour faire 
mon article de nécrologie.

Je nomme pour mon exécuteur teftamentaire 
monfeigneur l’Archevêque de Paris, je lui 
laiffe pour diamant toute ma défroc ecclé- 

4iaftique i que je le prié d’accepter pour l’amour 
de moi. . , - '






